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(54)  "Appareil  de  radiotransmission  comportant  un  dispositif  d'antenne  repliable  et  dispositif 
d'antenne  pour  un  tel  appareil" 

(57)  Appareil  de  radiotransmission  comportant  une 
antenne  dépliable  formée  par  :  . .  

une  excitation  (20),  ^S^5* 
une  première  hélice  (25)  L^raftl 
un  brin  de  rayonnement  (30),  50 
une  deuxième  hélice  (35),  30-Jl 
un  élément  isolant  (50)  pour  isoler  la  seconde  ||  l10 
extrémité  dudit  brin  de  ladite  deuxième  hélice.  28  1 
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Description 

L'invention  concerne  un  appareil  de  radiotransmis- 
sion  comportant  un  dispositif  d'antenne  dépliable 
depuis  une  position  repliée  vers  une  position  dépliée,  s 
dispositif  formé  par  : 

une  liaison  d'excitation  pour  être  raccordé  à  des  cir- 
cuits  d'émission  et/ou  de  réception, 
une  première  hélice  de  rayonnement  dont  une  10 
extrémité  est  reliée  à  ladite  liaison  d'excitation, 
un  brin  de  rayonnement  pour  rayonner  et/ou  capter 
de  l'énergie  issue  ou  en  direction  de  ladite  liaison 
d'excitation,  notamment  en  position  dépliée, 
une  deuxième  hélice  située  au  voisinage  de  la  15 
seconde  extrémité  dudit  brin. 

L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  d'antenne 
pour  un  tel  appareil. 

L'invention  trouve  d'importantes  applications  dans  20 
le  domaine  des  radiomobiles  utilisées  dans  les  réseaux 
cellulaires  genre  GSM,  AMPS,  ETACS,  etc..  Dans  les 
réseaux  modernes  la  bande  passante  utilisée  est  relati- 
vement  importante.  Comme  les  appareils  utilisés  sont 
portables,  on  souhaite  que  leurs  dimensions  soient  fai-  25 
bles,  ce  qui  impose  que  les  antennes  soient  aussi  peu 
encombrantes  que  possible  surtout  lorsque  les  appa- 
reils  sont  en  phase  d'attente  d'une  communication.  Les 
antennes  sont,  alors,  mises  dans  leur  position  repliée. 
On  est  donc  confronté  au  problème  de  concilier  un  fonc-  30 
tionnement  à  large  bande  avec  un  encombrement 
réduit  des  antennes.  Il  faut  rappeler  qu'il  y  a  des  difficul- 
tés  à  faire  fonctionner  sur  une  large  bande  les  antennes 
de  faible  encombrement. 

Un  appareil  formé  d'un  tel  dispositif  d'antenne  est  35 
connu  du  document  de  brevet  européen  n°  0  644  606. 

Cette  antenne  présente  l'inconvénient  que,  en  posi- 
tion  repliée,  le  brin  reste  connecté  au  dispositif  d'excita- 
tion  et  rayonne,  lorsque  l'appareil  est  en  émission,  de 
l'énergie  &  l'intérieur  de  l'appareil  ce  qui  peut  nuire  aux  40 
circuits  qui  reçoivent  l'onde  rayonnée  et  gêne  aussi  la 
réception  des  ondes  lorsque  l'appareil  est  en  position 
réception. 

L'invention  propose  un  appareil  du  genre  men- 
tionné  dans  le  préambule  qui  atténue  dans  une  large  45 
mesure  l'inconvénient  précité. 

Pour  cela  un  tel  appareil  est  remarquable  en  ce  qu'il 
est  formé,  en  outre,  par  : 

un  élément  isolant  pour  isoler  la  seconde  extrémité  so 
dudit  brin  de  ladite  deuxième  hélice. 

Ainsi  grâce  à  cet  élément  isolant,  le  rayonnement 
de  la  deuxième  hélice  est  fortement  diminué  en  position 
dépliée.  55 

Un  tel  appareil  est  aussi  remarquable,  selon  une 
autre  caractéristique  de  l'invention,  en  ce  que  ledit  brin 
comporte  à  son  autre  extrémité  une  partie  de  contact 
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pour  être  reliée  à  ladite  liaison  d'excitation  en  position 
repliée. 

Ainsi,  selon  l'invention,  en  position  dépliée,  le  brin 
et  la  première  hélice  participent  au  rayonnement  et,  en 
position  repliée,  les  deux  hélices  sont  mises  bout  à  bout 
pour  participer  au  rayonnement. 

La  description  suivante,  faite  en  regard  des  dessins 
ci-annexés,  le  tout  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif 
fera  bien  comprendre  comment  l'invention  peut  être  réa- 
lisée. 

La  figure  1  montre  un  appareil  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  figure  2  montre  l'antenne  faisant  partie  de 
l'appareil  dans  une  première  position. 

La  figure  3  montre  l'antenne  faisant  partie  de 
l'appareil  dans  une  deuxième  position. 

A  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un  appareil  1  con- 
forme  à  l'invention.  Cet  appareil  peut  être  un  terminal 
GSM  et  doit  donc  présenter  de  faibles  dimensions.  Il 
comporte,  comme  à  l'accoutumée,  un  clavier  2,  un 
écran  3,  un  microphone  4  et  un  écouteur  5.  Il  est  égale- 
ment  muni  d'un  dispositif  d'antenne  10  présentant  une 
position  repliée,  ce  qui  est  montré  en  A  à  la  figure  1  ,  et 
une  position  dépliée,  ce  qui  est  représenté  en  B  sur 
cette  même  figure.  La  position  repliée  est  utilisée  lors- 
que  l'appareil  est  en  attente  d'une  communication.  Ceci 
implique  que  seule  la  partie  réception  de  l'appareil  est 
en  fonctionnement.  En  position  dépliée  l'appareil  est  en 
émission  et,  dans  ce  cas,  les  performances  en  adapta- 
tion  de  l'antenne  doivent  être  meilleures. 

La  figure  2  montre  plus  en  détail  le  dispositif 
d'antenne  10.  En  A,  cette  antenne  est  montrée  en  posi- 
tion  repliée  et  en  B  en  position  dépliée.  Sur  cette  figure, 
la  référence  20  indique  le  point  d'excitation  de  l'antenne. 
Ce  point  est  en  contact  avec  un  anneau  conducteur  21 
qui  est  en  contact  avec  une  première  extrémité  d'une 
première  hélice  25.  L'autre  extrémité  de  cette  hélice  est 
en  contact  avec  un  anneau  conducteur  28.  Ces  deux 
anneaux  21  et  28  permettent  le  passage  d'un  brin  de 
rayonnement  30.  Ce  brin  de  rayonnement  pénètre  dans 
une  cavité  32  ménagée  dans  l'appareil  1  lorsque 
l'antenne  est  en  position  repliée  et  émerge  à  l'extérieur 
lorsque  l'antenne  est  en  position  dépliée.  Une 
deuxième  hélice  35  est  placée  au-dessus  de  ce  brin 
rayonnant  30. 

Conformément  à  l'invention,  un  élément  isolant  50 
permet  une  liaison  mécanique  de  cette  hélice  35  avec 
l'extrémité  supérieure  dudit  brin  30.  Cet  élément  est 
rendu  visible  en  A  par  une  échancrure  ménagée  sur  le 
dessin. 

L'extrémité  inférieure  du  brin  30  est  reliée  mécani- 
quement  et  électriquement  à  une  partie  conductrice  cir- 
culaire  55. 

Ainsi  lorsque  l'antenne  est  en  position  dépliée,  le 
brin  30  et  l'hélice  25  participent  au  rayonnement. 
Comme  les  longueurs  électriques  de  ce  brin  et  de  cette 
hélice  avoisinent  XIA  (où  X  est  une  longueur  d'onde 
moyenne  à  laquelle  l'antenne  rayonne),  I'  antenne  pos- 
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sède  une  largeur  de  bande  étendue  due  à  ces  deux 
systèmes  résonnants  couplés. 

Lorsque  l'antenne  est  en  position  repliée,  les  deux 
hélices  sont  mises  en  série  ou  en  cascade  ce  qui  aug- 
mente  leur  hauteur  mécanique  et,  de  ce  fait,  le  rende-  s 
ment  radioélectrique  qui  est  lié  à  cette  hauteur. 

La  figure  3  montre  les  performances,  en  taux 
d'ondes  stationnaires  (VSWR),  obtenues  par  ces  anten- 
nes. 

En  A,  les  performances  de  l'antenne,  montrées  en  10 
trait  plein,  sont  comparées  avec  celles  d'un  brin  À/4 
montrées  en  tirets. 

En  B,  les  performances  de  l'antenne,  montrées  en 
trait  plein,  sont  comparées  avec  celles,  représentées  en 
tirets  d'une  hélice  seule.  is 

Revendications 

1.  Appareil  de  radiotransmission  comportant  un  dis- 
positif  d'antenne  dépliable  depuis  une  position  20 
repliée  vers  une  position  dépliée,  dispositif  formé 
par  : 

une  liaison  d'excitation  pour  être  raccordé  à 
des  circuits  d'émission  et/ou  de  réception,  25 
une  première  hélice  de  rayonnement  dont  une 
extrémité  est  reliée  à  ladite  liaison  d'excitation, 
un  brin  de  rayonnement  pour  rayonner  et/ou 
capter  de  l'énergie  issue  ou  en  direction  de 
ladite  liaison  d'excitation,  notamment  en  posi-  30 
tion  dépliée, 
une  deuxième  hélice  située  au  voisinage  d'une 
extrémité  dudit  brin, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé,  en  outre,  par  : 
un  élément  isolant  pour  isoler  la  seconde  extré-  35 
mité  dudit  brin  de  ladite  deuxième  hélice. 

une  liaison  d'excitation  pour  être  raccordé  à 
des  circuits  d'émission  et/ou  de  réception, 
une  première  hélice  de  rayonnement  dont  une 
extrémité  est  reliée  à  ladite  liaison  d'excitation, 
un  brin  de  rayonnement  pour  rayonner  et/ou 
capter  de  l'énergie  issue  ou  en  direction  de 
ladite  liaison  d'excitation,  notamment  en  posi- 
tion  dépliée, 
une  deuxième  hélice  située  au  voisinage  d'une 
extrémité  dudit  brin, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé,  en  outre,  par  : 
un  élément  isolant  pour  isoler  la  seconde  extré- 
mité  dudit  brin  de  ladite  deuxième  hélice. 

6.  Dispositif  d'antenne  dépliable  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  brin  comporte  à 
son  autre  extrémité  une  partie  de  contact  pour  être 
reliée  audit  dispositif  d'excitation  en  position 
dépliée. 

7.  Dispositif  d'antenne  dépliable  selon  la  revendica- 
tion  5  ou  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  une 
deuxième  partie  de  contact  pour  connecter  en  cas- 
cade  les  deux  hélices  en  position  repliée. 

8.  Dispositif  d'antenne  dépliable  selon  l'une  des 
revendications  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
élément  isolant  se  place  à  l'intérieur  de  ladite  pre- 
mière  hélice  lorsque  le  dispositif  d'antenne  est  en 
position  repliée. 

2.  Appareil  de  radiotransmission  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  brin  comporte  à 
son  autre  extrémité  une  partie  de  contact  pour  être  40 
reliée  à  ladite  liaison  d'excitation  en  position 
dépliée. 

3.  Appareil  de  radiotransmission  selon  la  revendica- 
tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  une  45 
deuxième  partie  de  contact  pour  connecter  en  cas- 
cade  les  deux  hélices  en  position  repliée. 

4.  Appareil  de  radiotransmission  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  50 
élément  isolant  se  place  à  l'intérieur  de  ladite  pre- 
mière  hélice  lorsque  le  dispositif  d'antenne  est  en 
position  repliée. 

5.  Dispositif  d'antenne  dépliable  convenant  à  un  55 
appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  pré- 
sentant  une  position  repliée  évoluant  vers  une  posi- 
tion  dépliée,  dispositif  formé  par  : 
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